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(57) L'invention concerne un module (4) de télécommuni­
cation optique comportant un boîtier en matière plastique, 
ce module comportant un corps avant (10), une plaque de 
fond (11 ) solidaire dudit corps avant (10), une plaque supé­
rieure de couvercle (12) et une plaque arrière (13).

Selon l'invention, ladite plaque arrière (13) est pivotante 
par rapport à ladite plaque de fond (11), ladite plaque de 
couvercle (12) est pivotante par rapport à ladite plaque ar­
rière (13), et ladite plaque arrière (13) est une platine apte à 
recevoir sur sa face intérieure un ensemble de pièces per­
mettant le guidage et/ou l'épissurage et/ou l'accueil de sys­
tèmes de couplage et/ou le stockage de fibres optiques.
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MODULE DE TELECOMMUNI CATI ON OPTI QUE ΕΝ ΜΑΤΙ ERE PLASTI QUE 
ET DI SPOSI Tl F DE TELS MODULES PI VOTANTS

L’invention concerne un module de télécommunication optique 

en matière plastique et un dispositif de tels modules pivotants.

Un module de télécommunication optique en matière plastique 

connu est décrit dans le document de brevet WO 2010/077577.

Ce module comporte un boîtier en matière plastique avec une 

plaque frontale formant un panneau de brassage destiné à recevoir une 

pluralité de connecteurs, une plaque de fond, une plaque supérieure de 

couvercle et une plaque arrière.

La plaque de couvercle est pivotante par rapport à la plaque 

frontale et peut être connecté à la plaque arrière par un agencement de 

clipsage.

L’installation des composants ou l’intervention sur les 

composants dans ce module connu s’effectue par ouverture/fermeture 

de la plaque de couvercle.

Si une telle configuration peut convenir pour des modules de 

petite capacité, et donc de petite hauteur, et en particulier pour des 

modules déplacés par translation, elle s’avère peu pratique pour des 

modules pivotants de grande capacité et donc de grande hauteur égale 

à plusieurs unités standardisées.

L’invention résout ce problème en proposant un 

perfectionnement destiné à de tels modules pivotants de grande 

hauteur.

Pour ce faire, l’invention concerne un module de 

télécommunication optique comportant un boîtier en matière plastique, 

ce module comportant un corps avant, une plaque de fond solidaire de 

ladite plaque d’adaptation frontale, une plaque supérieure de couvercle 

et une plaque arrière, module caractérisé en ce que ladite plaque 
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arrière est pivotante par rapport à ladite plaque de fond, ladite plaque 

de couvercle est pivotante par rapport à ladite plaque arrière, et ladite 

plaque arrière est une platine apte à recevoir sur sa face intérieure un 

ensemble de pièces permettant le guidage et/ou l’épissurage et/ou 

l’accueil de systèmes de couplage et/ou le stockage de fibres optiques.

Grâce à l’invention, un accès particulièrement aisé des pièces de 

la platine est assuré par déploiement des plaques, lors d’une 

intervention sur ces pièces.

De préférence, ladite plaque arrière est pivotante par rapport à 

ladite plaque de fond sur une plage de 90 degrés.

De préférence, ladite plaque de couvercle est pivotante par 

rapport à ladite platine sur une plage de 180 degrés.

Lesdites plaques peuvent être pivotantes au moyen d’un 

agencement de tenons latéraux emboîtés dans des orifices 

correspondants.

De préférence, ladite plaque de couvercle est apte à être 

connectée par clipsage sur ledit corps avant en position fermée, non 

déployée.

Avantageusement, ledit corps avant porte une plaque 

d’adaptation frontale en métal.

Il est ainsi obtenu un agencement simple et robuste, sans risque 

de déformation par flexion.

La plaque d’adaptation peut être ouverte sur sa largeur dans le 

cas d’un simple stockage des fibres optiques dans le module ou être une 

plaque de brassage pourvu d’orifices destinés à recevoir des 

connecteurs.

De préférence, ladite plaque d’adaptation frontale est vissée 

latéralement sur ledit corps.

Ladite plaque d’adaptation frontale peut être en acier.

Avantageusement, ladite plaque d’adaptation frontale est une 
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plaque de brassage pourvue d’une pluralité d’orifices destinés à recevoir 

chacun au moins un connecteur et chaque dit orifice présente une bride 

arrière latérale, destinée à pré-contraindre une lame ressort desdits 

connecteurs.

L’invention concerne également un dispositif de modules 

pivotants de télécommunication optique en matière plastique aptes à 

être supportés par un châssis de montage destiné à recevoir un module 

de télécommunication optique, tel que précisé ci-dessus, comportant 

pour chaque module une pièce de support latérale comportant au moins 

un premier agencement de pivotement, le module comportant au moins 

un second agencement de pivotement latéral apte à être clipsé sur ledit 

premier agencement de pivotement, dispositif caractérisé en ce que 

ledit module comporte deux ensembles d’au moins un agencement de 

pivotement latéraux symétriques par rapport à un plan transversal 

central du module et aptes à être liés l’un sur le ou les premiers(s) 

agencement(s) de pivotement d’une pièce de support montée à gauche 

dudit plan ou l’autre sur le ou les premiers(s) agencement(s) de 

pivotement d’une pièce de support montée à droite dudit plan.

Le même module peut ainsi être monté avec un axe de 

pivotement à droite ou à gauche en vue de face, ou autrement dit avec 

une rotation horaire ou antihoraire.

Il est ainsi obtenu une standardisation et une réduction du 

nombre d’ordres de fabrication. Le stockage est grandement facilité.

Par ailleurs, le montage est facilité sur le terrain puisque le 

montage du module sur la pièce de support peut s’effectuer sur le 

terrain. Ainsi, le produit installé peut ne devenir avec un axe de 

pivotement à gauche ou avec un axe de pivotement à droite qu’au 

moment de la phase d’installation. Le découplage de cette pièce de 

support et du module facilite la mise en place.

De préférence, lesdits deux ensembles d’au moins un
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agencement de pivotement latéraux symétriques par rapport à un plan 

transversal central du module sont aptes à être clipsés sur le ou les 

premiers(s) agencement(s) de pivotement d’une pièce de support.

Avantageusement, ledit premier agencement de pivotement est 

au moins un pivot et ledit second agencement de pivotement est au 

moins une cavité de pivotement.

Selon un mode de réalisation préféré, ledit premier agencement 

de pivotement est un pivot et ledit second agencement de pivotement 

est une cavité de pivotement.

L’invention est décrite ci-après plus en détail à l’aide de figures 

ne représentant qu’un mode de réalisation préféré de l’invention.

Les figures 1 et 2 sont des vues frontales en perspective d’un 

dispositif de modules pivotants de télécommunication optique conforme 

à l’invention avec un module pivotant à droite, en position ouverte et 

d’une hauteur de plusieurs unités standardisées.

La figure 3 est une vue partielle en perspective arrière d’un 

dispositif de modules pivotants de télécommunication optique conforme 

à l’invention avec un module pivotant à droite, en position fermée et 

d’une hauteur de plusieurs unités standardisées.

Les figures 4 et 5 sont des vues frontale et de dessus d’un 

connecteur de brassage.

Bien que sur les figures ne soit représenté qu’un seul module, un 

dispositif de modules pivotants de télécommunication optique comporte 

en général une pluralité de modules pivotants superposés.

Selon les configurations, ces modules peuvent être plus ou moins 

haut et contenir un certain nombre de connexions, de cassettes, 

d’agencements d’épissurage, etc...

Comme représenté sur les figures 1 et 2, un module de 

télécommunication optique 4 conforme à l’invention comporte un boîtier 

en matière plastique.
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Ce module comporte un corps avant 10, une plaque de fond 11 

solidaire du corps avant 10, une plaque supérieure de couvercle 12 et 

une plaque arrière 1 3.

La plaque arrière 13 est pivotante par rapport à la plaque de 

fond 11 sur une plage de 90 degrés, la plaque de couvercle 12 est 

pivotante par rapport à la plaque arrière 13 sur une plage de 180 

degrés, et cette plaque arrière 13 est une platine apte à recevoir sur sa 

face intérieure un ensemble de pièces permettant le guidage et/ou 

l’épissurage et/ou l’accueil de systèmes de couplage et/ou le stockage 

de fibres optiques, comme visible en position déployée sur la figure 2.

Ces plaques sont pivotantes au moyen d’un agencement de 

tenons latéraux emboîtés dans des orifices correspondants 15 et la 

plage de pivotement est assurée par des butées latérales.

La plaque de couvercle 12 est apte à être connectée par clipsage 

par des agencements 1 2A sur le corps avant 10 en position fermée, non 

déployée telle que représenté sur la figure 1.

Le dispositif de modules pivotants de télécommunication optique 

en matière plastique, par exemple en polycarbonate renforcé de fibres 

de verre, comporte un châssis de montage 1 supportant pour chaque 

module 4 une pièce de support 2 comportant ici deux pivots 

cylindriques de même axe.

La pièce de support 2 est fixée latéralement à droite, ici sur deux 

profilés 1 A, 1 B, du châssis de montage. Un troisième profilé 1 C actif est 

situé de l’autre côté du module.

Chaque module 4 comporte deux ensembles de deux cavités de 

pivotement latérales de même axe dont seules deux sont visibles 43, 44 

sont visibles sur la figure 3 car dépourvues de loquet. Ces deux cavités 

symétriques latérales sont clipsées sur les pivots cylindriques de la 

pièce support 2.

Un tel module est également équipé d’un loquet 6 et un 
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système de fixation et de rattrapage coopérant avec ce loquet est 

clipsé sur le troisième profilé 1 C.

Le loquet 6 est solidarisé au module 4 du côté de sa face 

frontale opposé aux pivots et cache les autres cavités de pivotement 

43, 44. Il coopère avec la pièce de fermeture 9 également clipsée sur le 

rail 1 C correspondant.

Comme particulièrement visible sur la figure 3, le corps avant 10 

porte une plaque d’adaptation frontale 10A qui est une plaque de 

brassage pourvue d’une pluralité d’orifices 10A1 destinés à recevoir 

chacun au moins un connecteur et chaque orifice 10A1 présente une 

bride arrière latérale 10B1, destinée à pré-contraindre une lame ressort 

des connecteurs 20. Ces connecteurs seront décrits plus loin en 

référence aux figures 4 et 5.

Chaque module 4 est conformé de façon quasi symétrique par 

rapport à un plan transversal central du module. Plus précisément, les 

cavités de pivotement sont symétriques par rapport au plan transversal 

central du module et aptes à être clipsées, les unes sur les pivots d’une 

pièce de support 2 montée à gauche dudit plan ou les autres sur les 

pivots d’une pièce de support 2 montée à droite dudit plan.

Le même module peut ainsi être monté avec un axe de 

pivotement à droite ou à gauche en vue de face, ou autrement dit avec 

une rotation horaire ou antihoraire.

Le module de télécommunication optique 4 comporte donc une 

plaque d’adaptation frontale 1 0A montée à l’avant du module, en métal, 

et de préférence en acier.

La plaque d’adaptation frontale 1 0A est vissée latéralement sur 

le corps avant 10.

Un connecteur 20 est représenté sur les figures 4 et 5.

Solidarisées à des faces latérales perpendiculaires à la face 

d’introduction 20A du connecteur, deux lames ressorts 20B assurent le
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maintien en position de chaque connecteur 20 dans les orifices 1 0A1.

Grâce à la bride arrière latérale 10B1 équipant chaque orifice

10A1 de la plaque d’adaptation frontale 10A, une des lames ressorts est 

compressée et pré-contrainte contre cette bride 10B1 lors de son 

5 introduction dans l’orifice 10A1. Il est ainsi aisé de connecter le 

connecteur et également de le déconnecter, par une simple pression sur 

l’autre lame ressort perpendiculairement à la bride 10B1.
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REVENDI CATI ONS

1. Module de télécommunication optique comportant un boîtier en 

matière plastique, ce module comportant un corps avant (10), 

une plaque de fond (11) solidaire dudit corps avant (10), une 

plaque supérieure de couvercle (12) et une plaque arrière (13), 

module caractérisé en ce que ladite plaque arrière (13) est 

pivotante par rapport à ladite plaque de fond (11), ladite plaque 

de couvercle (12) est pivotante par rapport à ladite plaque arrière 

(13), et ladite plaque arrière (13) est une platine apte à recevoir 

sur sa face intérieure un ensemble de pièces permettant le 

guidage et/ou l’épissurage et/ou l’accueil de systèmes de 

couplage et/ou le stockage de fibres optiques.

2. Module selon la revendication précédente, caractérisé en ce que 

ladite plaque arrière (13) est pivotante par rapport à ladite plaque 

de fond (11) sur une plage de 90 degrés.

3. Module selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite 

plaque de couvercle (13) est pivotante par rapport à ladite platine 

(13) sur une plage de 180 degrés.

4. Module selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en 

ce que lesdites plaques (12, 13) sont pivotantes au moyen d’un 

agencement de tenons latéraux emboîtés dans des orifices 

correspondants (15).

5. Module selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en 

ce que ladite plaque de couvercle (12) est apte à être connectée 

par clipsage sur ledit corps avant (10) en position fermée, non 

déployée.

6. Module selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en 

ce que ledit corps avant (10) porte une plaque d’adaptation 

frontale (10A) en métal.
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7. Module selon la revendication précédente, caractérisé en ce que 

ladite plaque d’adaptation frontale (10A) est vissée latéralement 

sur ledit corps (10).

8. Module selon la revendication 5 ou 6, caractérisé en ce que ladite 

plaque d’adaptation frontale (10A) est en acier.

9. Module selon l’une des 6 à 8, caractérisé en ce que ladite plaque 

d’adaptation frontale (10A) est une plaque de brassage pourvue 

d’une pluralité d’orifices (10A1) destinés à recevoir chacun au 

moins un connecteur et que chaque dit orifice présente une bride 

arrière latérale (10B1), destinée à pré-contraindre une lame 

ressort (20B) desdits connecteurs (20).

10. Dispositif de modules pivotants de télécommunication optique en 

matière plastique aptes à être supportés par un châssis de 

montage (1) destiné à recevoir un module de télécommunication 

optique (4), selon l’une des revendications précédentes, 

comportant pour chaque module une pièce de support latérale (2) 

comportant au moins un premier agencement de pivotement, le 

module comportant au moins un second agencement de 

pivotement latéral (43’, 44’) apte à être clipsé sur ledit premier 

agencement de pivotement, dispositif caractérisé en ce que ledit 

module comporte deux ensembles d’au moins un agencement de 

pivotement latéraux symétriques (43’, 44’) par rapport à un plan 

transversal central du module et aptes à être liés l’un sur le ou les 

premiers(s) agencement(s) de pivotement d’une pièce de support 

(2) montée à gauche dudit plan ou l’autre sur le ou les 

premiers(s) agencement(s) de pivotement d’une pièce de support 

(2) montée à droite dudit plan.

11. Dispositif selon la revendication précédente, caractérisé en ce 

que lesdits deux ensembles d’au moins un agencement de 

pivotement latéraux symétriques (43’, 44’) par rapport à un plan 
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transversal central du module sont aptes à être clipsés sur le ou 

les premiers(s) agencement(s) de pivotement d’une pièce de 

support (2).

12. Dispositif selon la revendication précédente, caractérisé en ce 

5 que ledit premier agencement de pivotement est au moins un 

pivot et ledit second agencement de pivotement est moins une 

cavité de pivotement.
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